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PROCES VERBAL dé DEPOT des ACTES de SOCIETES

Greffe du Tribunal de commerce de Bar Le Duc Numéro du DEPOT : 96.0203

1 Rue François de Guise - 55000 - Bar Le Duc Date du DEPOT : 11 Avril 1996

Téléphone : 29 79 09 39

 

Ce dépôt concerne la société :

CLAIR DE LORRAINE
PLACEDE L'EGLISE
55190 - VOID VACON

Forme juridique : Société à Responsabilité Limitée
R.CS.: Bar Le Duc B 3447702071

N° de gestion : 88 B 053

Nous Greffier du Tribunal de Commerce de Bar Le Duc avons déposé à la date ci-dessus, au rang de nos minutes

Acte(s) déposé(s) :

Acte SSP en date du 1 Mars 1996
P.V. d'assemblée du 29 Février 1996
Statuts mis à jour

Objet du dépôt :

Cession de parts
Cédant: Mr P. SIMERMANN // Cessionnaire: Mr V. FERRY

 

   

 

Coût insertion Bodac : Déposant:

Emoluments : 39,00 CABINET PEIFER SARRON BLIN THIRION

IL.N.P.I: 38,00

Frais de poste : 0,00 46 AV ANATOLE FRANCE

Total HT.: 39,00 54000 - NANCY
T.V.A.: 8,03

Total T.T.C. : 85,03 Référence :     
Facture acquittée



"CLAIR DE LORRAINE"

Société à responsabilité limitée au capital de F. 270.000

Siège social : Place de l'Eglise

VOID VACON (Meuse)

RCS: BAR-LE-DUC B 344 702 071

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU 29 FEVRIER 1996

L'an mil neuf cent quatre vingt seize,

Le 29 février,

À 20 heures 30,

Les associés de la société « CLAIR DE LORRAINE », société à responsabilité limitée au

capital de 270.000 F, divisé en 2.700 parts de 100 F chacune, se sont réunis en assemblée

générale extraordinaire, au siège social, sur convocation de la gérance.

Sont présents :

- Monsieur Philippe SIMERMANN,propriétairede2 688 parts sociales

— Monsieur Denis SIMERMANN,propriétairedess3 parts sociales

- Madame Laurence SIMERMANN,propriétairede3 parts sociales

— Monsieur René SIMERMANN,propriétairedess3 parts sociales

— Madame Madeleine SIMERMANN,propriétairedess.3 parts sociales

seuls associés de la société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales émises

par la société.

L'assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

L'assemblée est présidée par Monsieur Philippe SIMERMANN,gérant associé.

Le président rappelle quel'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant:

— Lecture du rapport de la gérance,

— Autorisation de cession de parts ; agrément d'un nouvel associé, !
— Modification corrélative des statuts,

— Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.
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Le président dépose sur Le bureau et met à la disposition des membres de l'assembiée:

— une copie de la demande d'agrément,

- le rapport de la gérance,

— je texte du projet des résolutions qui seront soumises à l'assemblée.

Le président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions

législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège

social pendant le délai fixé par lesdites dispositions.

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Il est ensuite donnélecture du rapport de la gérance.

Cette lecture terminée, le président déclare la discussion ouverte.

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le président

met successivement aux voix les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du désir de Monsieur Philippe

SIMERMANN, de céder à Monsieur Vincent FERRY, demeurant 5 bis rue de Domèêvre à

GOLBEY (Vosges), de nationalité française, DEUX CENT SOIXANTE DIX parts lui

appartenant dans la société, déclare autoriser cette cession et agréer expressément Monsieur

Vincent FERRY en qualité de nouvel associé à compter du jour où la cession sera signifiée à la

société ou du jour du dépôt d'un original del'acte de cession au siège de la société.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME_RESOLUTION

L'assemblée générale, comme conséquence de la cession de parts ci-dessus autorisée, décide,

sous la condition suspensive de la réalisation de ladite cession, quel'article 7 des statuts sera,

de plein droit, remplacé par les dispositions ci-après à compter du jour où cette cession Sera

rendue opposable à la société.

ARTICLE 7 - CAPITAL

Le capital social est fixé à 270 000 francs, divisé en 2700 parts de 100 francs chacune,

entièrement libérées, numérotées de 1 à 2700 et réparties entre les associés en proportion de

leurs droits respectifs, savoir :

- à Monsieur Philippe SIMERMANN

à CONCUITENCE dE nnnnnrrreerenrernrneenrnennessneenesneeessseseeseesse2 418 parts sociales

portant les numéros 271 à 599, 601 à 699, 701 à 765,

767 à 865, 867 à 2 692
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— à Monsieur Denis SIMERMANN

à CONCUITENCE AE srerersscrenresesnesseseneneeeenreneneeeeeneeeeneeneeseestnese estate eee seen ene rentree 3 parts sociales

portant les numéros 866, 2 693, 2694

- à Madame Laurence SIMERMANN

à concurrence de 3 parts sociales

portant les numéros 766, 2 695, 2 696

- à Monsieur René SIMERMANN

À CONCUITENCE dE serreressnssneemenenseeeeerssneneneneenssennesesesseneneeeneseeeneteeeeneeeerenrenee 3 parts sociales

portant les numéros 700, 2 697, 2 698

- à Madame Madeleine SIMERMANN

À CONCUITENCE AE snerrrrsesssscsenesneseresessrneneneeneneenesrnseeerreetesenseeeneeseseeeste eee erennt 3 parts sociales

portant les numéros 600, 2 699, 2 700

- à Monsieur Vincent FERRY

à concurrence dennrer270DAITS sociales

portant les numéros 1 à 270

Total égal au nombre de parts composantle capital SOCIAL!is2 700 parts sociales

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

TROISIEME RESOLUTION

Tous pouvoirs sont conférés à la gérance pour constater par un procès-verbal dressé après la

signification à la société ou le dépôt del'acte de cession au siège social, le caractère définitif au

jour decette signification ou de ce dépôt dela modification ci-dessus apportée aux statuts.

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-

verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

——00000-—

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le président déclare la

séance levée à 21 heures 30.

De tout ce que dessus,il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par

le gérant et les associés.

huhu 



CESSION DE PARIS

LES SOUSSIGNES :

 

- Monsieur Philippe SIMERMANN,

demeurant Chemin des Ormes à VOID VACON (Meuse),

agissant en qualité d'associé de la société à responsabilité limitée "CLAIR DE LORRAINE",

au capital de 270.000 F dont le siège est à VOID VACON (Meuse), Place de l'Eglise,

immatriculée au RCS de BAR-LE-DUC sous le numéro B 344 702 071,

ci-après dénommé "le cédant”,

D'UNE PART,

- Monsieur Vincent FERRY,

demeurant 5 bis rue de Domèvre à GOLBEY (Vosges),

ci-après dénommé "le cessionnaire",

D'AUTRE PART,

ONT PREALABLEMENT A L'ACTE DE CESSION DE PARTS SOCIALES, OBJET DES PRESENTES,

EXPOSE CE QUI SUIT :

Suivant acte sous seing privé en date du 17 avril 1988,il existe une société à responsabilité

limitée dénommée "CLAIR DE LORRAINE", au capital de 270.000 F, divisé en 2.700 parts

sociales de 100 F chacune, entièrement libérées, dont le siège est fixé à VOID VACON

(Meuse), Place del'Eglise, et qui est immatriculée au RCS de BAR-LE-DUCsous le numéro

B 344 702 071.

La société "CLAIR DE LORRAINE"a pourobjet principal:

_ Transformation, commercialisation de boissons et alcools et produits alimentairesdivers.
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Le cédant possède DEUX MILLE SIX CENT QUATRE VINGT HUIT (2.688) parts sociales,

de 100 F chacune qui lui ont été attribuées en représentation de son apport en numéraire et en

nature lors de la constitution et d’augmentations de capital successives décidées par

l'assemblée générale extraordinaire des associés du 25 mai 1991 et du 6 février 1995 ou qu'il a

acquises auprès d’associés.

CECI EXPOSE,ILS ONT CONVENU ET ARRETE CE QUISUIT :

CESSION

Monsieur Philippe SIMERMANN cède et transporte sous les garanties ordinaires de fait et de

droit à Monsieur Vincent FERRY qui accepte DEUX CENT SOIXANTE DIX (270) parts

sociales, numérotées 1 à 270, de 100 francs sur les DEUX MILLE SIX CENT QUATRE

VINGT HUIT (2.688) parts sociales lui appartenant dansla société.

Monsieur Vincent FERRY devient propriétaire des parts cédées à compter de ce jour et sera

subrogé dans tous Les droits et obligations attachés à ces parts.

Le cessionnaire aura droit « prorata temporis » aux dividendes susceptibles d'être attribués

auxdites parts au titre des résultats de l'exercice en cours.

PRIX

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de QUARANTE SEPT

MILLE DEUX CENT CINQUANTE (47.250) FRANCS que Monsieur Vincent FERRY a

payé à Monsieur Philippe SIMERMANN par chèque N° 2136867 du ler mars 1996 tiré sur le

Crédit Agricole, agence d’EPINAL VOIVRE, compte n° 040373670000, qui Le reconnaîtet lui

en donne quittance sousréserve d’encaissement dudit chèque.

DECLARATIONDU CEDANT ET DUCESSIONNAIRE

 

LE CEDANT DECLARE :

- qu'il est né le 29 juin 1957 à TOUL,

— qu'il est marié avec Madame Martine BLAISE,née le 23 juillet 1958 à COMMERCY,

sousle régime de la séparation de biens en vertu d’un jugement du tribunal de grande instance

de BAR-LE-DUC du 28 octobre 1993,

— qu'il est de nationalité française,

— qu'il est habituellementrésident au sens dela réglementation des changes,

— qu'il a la pleine capacité juridique d'aliéner,

- que les parts cédées sont libres de tout nantissementet de tous autres droits.
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VISÉ POUR TIMBRE ET ENREGISTRÉ À LA RECETTE

DE TOUMERDY ïe 1 À MAD. 1996Lors
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— qu'il est né le 2 novembre 1972 à EPINAL,

— qu'il est célibataire, | Le-Recevem-Rrincipal, | TS42150

- qu'il est de nationalité française,

— qu'il est habituellement résident au sens de la réglementation des chang

  

 

AGREMENT DE LA CESSION

Conformément à l'article 45 de la loi du 24 juillet 1966 et à l'article 10 desstatuts, cette cession

à untiers étranger à la société doit être soumise à l’agrément des associés.

DECLARATION POURL'ENREGISTREMENT

Le cédant déclare que la société "CLAIR DE LORRAINE" est soumise à l'impôt sur les

sociétés et que les parts sociales cédées ont été créées en vue de rémunérer des apports en

numéraire et en nature effectués à la société lors de la constitution. Il précise que la société

n'est pas une société à prépondérance immobilière au sens de l'article 150 A bis du code

général des impôts.

FORMALITES DEPUBLICITE - POUVOIRS

La présente cession sera signifiée à la société dans les conditions prévues par l'article 1690 du

code civil. Toutefois cette signification pourra être remplacée par le dépôt d'un original du

présent acte au siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt.

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'originaux ou de copies des présentes en vue de

l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité.

FRAIS

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par le

cessionnaire qui s'y oblige.

Fait à NANCY

Le ler mars 1996 ns à)

En six originaux. Len (Gin LL - À.gs pod

of Ca, per Unpr (Le kde Lei
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STATUTS MIS A JOUR LE 1ER MARS 1996

"CLAIR DE LORRAINE"

SOCIETEA RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 270.000 F

SIEGE SOCIAL : PLACEDE L'EGLISE

VOID VACON (MEUSE)

—-00000--

STATUTS

"CABINETDANIEL PEIFER, MARTINE SARRON, THIERRYBLIN, MURIELLE THIRION"

46AVENUEANATOLEFRANCE — NANCY

TEL : 83.28.83.00 — 83.28.83.29 — FAX : 83.27.11.81



- Page 2 -

TITRE I

FORME- OBJET - DENOMINATION - DUREE - EXERCICE - SOCIAL - SIEGE
==.

a

—

——

Article premier - Forme
  

Il est formé entre les propriétaires des parts ci-après créees et de

celles qui pourraient l'être ultérieurement une société à responsabilité

limitée. Cette société est régie par les lois on vigueur et par Îles présents

statuts

Article 2 - Objet
 

La société a pour objet

Transformation, commercialisation de boissons et alcools et

produits alimentaires divers,

- Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet

objet, ou étant connexes ou complémentaires

Article 3 - Dénomination
 

La dénomination de le société est

CLAIR DE LORRAINE

Dans tous documents émanant de Îla société, cette dénomination doit être

précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à responsabilité limitée” ou

des initiales "S.A.R.L. et de l'enonciation du capital social”.

Article 4 - Durée de la soc'été - Exercice social
 

\ - La durée de la société est fixée à quatre vingt dix neuf années à

compter de son immatriculation au registre du commerce, suaf prorogation ou

dissolution anticipée.

2 - L'année sociale commence le ler juillet et finit le 30 juin.

Exceptionnellement, le premier exercice social comprendra le temps écoulé

depuis l'immatriculation de 1a société au registre du commerce jusqu'au 30 juin

1989.

En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la période de

constitution et repris par la société seront rattachés à cet exercice.

Article $ - Siège
 

Le siège de la société est fixé à
Place de l'Eglise

55190 VOID.

Il peut être transféré dans le même département par simple décision de la

gérance et partout ailleurs en vertu d'une décision extraordinaire des associés

prise en conformité de l'article 20, paragraphe 6.

1...

POUR COPIE CERTIFIÉE CONFORME



TITRE I

APPORTS - CAPITAL SOCIAL — PARTS SOCIALES

Article 6 - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

Lors de la constitution de la société,il a été effectué les apports suivants:

- Apports en numéraire : 40 000 francs

- Apports en nature : 10 OO0 francs

Par décision collective des associés en date du 25 mai 1991, les associés ont décidé

d'augmenter le capital social de 40 000 francs pourle porter à 90 000 francs :

— par incorporation de réserves

— par imputation sur les comptes courants existants

- par voie d’apport en nature

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 6 février 1995,le capital social

a été augmenté d’une somme de 180 000 francs, par voie de capitalisation de réserves, pour

être porté à 270 000 francs.

Article 7 - CAPITAL

Le capital social est fixé à 270 000 francs, divisé en 2700 parts de 100 francs chacune,

entièrement libérées, numérotées de 1 à 2700 et réparties entre les associés en proportion de

leurs droits respectifs, savoir:

- à Monsieur Philippe SIMERMANN

à concurrencedennnneneeeneneeeeeeeeteneeneenneeen2 418 parts sociales

portant les numéros 271 à 599, 601 à 699, 701 à 765,

767 à 865, 867 à 2 692

— à Monsieur Denis SIMERMANN

À CONCUITENCE AE mrnrmrnsrsnrenrsnerenernmernerenenrnenesnenesneeeeneennneeenonteeeseseneneseessensteee 3 parts sociales

portant les numéros 866, 2 693, 2694

— à Madame Laurence SIMERMANN

à concurrence de 3 parts sociales

portant les numéros 766, 2 695, 2 696

— à Monsieur René SIMERMANN

À CONCUITENCE € snrnrrmenrenreerererenererrerrrssneenresnsenesnenstesseeneseessseneee 3 parts sociales

portant les numéros 700, 2 697, 2 698

— à Madame Madeleine SIMERMANN

À CONCUITENCE AEnrrrernrrrrnerrrerrnenensnnneennenneenrenenenneeenneessesseseesee 3 parts sociales

portant les numéros 600, 2 699, 2 700

— à Monsieur Vincent FERRY

à CONCUITENCE AE mnssscscceneerecresccecccsnemessenescnns sv epessssnessesssenensaneseonaseeesesreeseseeee 270 parts sociales

portant les numéros 1 à 270

Total égal au nombre de parts composant le capital social: .2 700 parts sociales

POUR COPIE CERTIFIÉE CONFORME  



Article 8 - Augmentätion ou réduction du Capital}

.F - Le capital peut être augmenté ou réduit dans les con-
d{tions et suivant les modalités fixées par les dispositions légales
et réglementaires en vigueur.

2 - La décision collective portant augmentation du capital
per apport nouveau peut exfger une prime dont elle fixe le montant et
l'affectation.

Toute personne entrant dans la société à l'occasion d'une
auçnentätion du capital et qui serait soumise à agrément Come cession-
naire de parts sociales en vertu de l'article 10 doit être agréée dans
les conditions fixées audit article.

Les parts sociales, qui ne peuvent en aucun cag faire
l'objet d'une souscription publique, doivent être entièrenent libérées
et toutes réparties lors de leur création.

3 - Toute aucnentation du capital par attribution de parts
gratuites peut toujours être réalisée nonobstant l'existence de rompus,
les associés disposant d'un nombre insuffisant de droits d'attribution
Pour obtenir la délivrance d'une part nouvelle devant faire leur affaire
personnelle de toute acquisition ou cession de droits nécessaires. Il
en sera de même en Cas de réduction du Capital par réduction du nombre
da parts.

Article 9 - Parts sociales

1 - Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées
Par des titres négociables. Le titre de chaque associés résulte seu-—
lement des statuts, des actes modifiant le Capital social et des cessions
régulièrement consenties.

2 - Chaque part sociale donne à son propriétaire un droit
égal dans les bénéfices de. la société et l'actif social et une voix
dans tous lesvotes.

Sous réserve des dispositions légales rendant temporairement
les associés solidairement responsables vis-A-vis des ticrs de la valeur
attribuée aux apports en nature, les associés ne supportent les pertes
que jusqu'à concurrence de leurs “pports.

Les droits et obligations attachés 4 Chaque part la suivent
dans quelques mains qu'elle Passe. La propriété d'une part emrorte do
plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions prises par
la collectivité des associés. ‘

Les héritiers et créanciers d'un associé ne peuvent, sous
quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition des scellés sur
les biens et documents de la société nf 5'imniscer en aucune manière
dans les actes de son administration, Is doivent, pour l'exercice de
leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions
Colléctives des associés,

3 - Choque part est {ndiv{s{ble à l'égard de la socicte.

Les propriétaires fndivis sont tenus de se faire représenter
auprès de la socifté par Un mäandatäire commun Pris parmi eux ou en
Cchors d'eux ; d défaut d'entente, il scra pourvu par ordonnance du
Président Gu tribunal de COMMErCE Statuant en référé à la désignation
Se ce mandataire, à la demande de l'indivisaire le plus d

3 ae CRETE
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| pendant la durée de l'inctvision., pour le calcul de la maja-

, nité en nombre requise Four l'agrément de nouveaux associés, Chèque

{ndivisaire ayant la qualité d'associés compte cependant indiviauel-

Lenment. L'indivisaire, par ailleurs oropriétaire divis de parts sociales

lus conférant la qualité d'associé indépendamment de ses droits dans

J'indivision, ne peut ètre compté deux fofs.

4 - £n cas ce démembrement de la propriété et à défaut

é'enterte eu de convention contraire dûment notifiée à la société,

j'usufruitier représente valablement les parts démenbrées pour l'exer-

cice de tous droits sociaux. Cependant, ie nombre des nus-propriétaires

est seul pris en considéracion pour Île calcul de la majorité des a580-

cités, lorsqu'elle est exigee.

Article 10 - Transmission des ports

Section I - Transmission entre vifs

Forme et modalités

| - La transmission des parts s'opère par un acte authentique

ou sous signatures privées. Pour étre opposable à la société, elle doit

ètre signifiée ou acceptée par elle dans un acte notarlé, conformément

A l'article 1690 du Code c{vil ; elle n'est opposable aux ciers qu'après

l'accomplissement de ces formalités, et en outre, après publicité au

registre du commerce.
|

La transmission des paris s'opère par un acte authentique ôu S:

signatures privées. Pour être opposable à la Societe, elle doit lui &’

signifiée ou être acceptée par elle dans un acte notarie

Toutefois, la signification peut être remplacée par Île dépôt d'un orig'"

de l'acte de cession äu siège social contre Îa remise par la Gérance €

attestation de ce dépot.

La cession n'est opposable aux tiers qu'apres accomplissement de

formalités et, en outre, apres publicité au Registre du Commerce e!

Sociétés. -

2 - Entre associés, kes parts ne peuvent étre cédées, & titre

onéreux ou gratuit, qu'avec le consentement des associés représentant

plus de la moitié du capital social, cette majorité étant en outtré gdéter-

ninée compte tenu des parts de l'associé cédant.

3 - À l'égard des tiers, conjoint, ascendant ou cescencart ou

cééant, les parts ne peuvent étre transmises, à titre Gratuit ou onéreux

qu'avec le corsentement de la majorité des associés représentant au

noins Les trois quarts du capital social, cette maiorité éren: en OUtIE

déterminée compte tenu de la personne et des parts de l'associé cécant.

& - Dans ce cas, le projet de cession est notifié à la

société et à chacun ces associés par acte extrajudiciaire ou pât lettre

recormandée avec demande d'ävis de réception, tfndiquant les nç%s,

préncns, profession, domicile er nationalité du cessionnaire proposé,

ou s'il s'agit C'une DCrSonne morale, sa éénonination, sa forre, son

capital et son siége social, ainsi que le nombre de parts dont là ces-

sion est soumise à agrément.

Dans le délai de dix jours dc la notification qui lui est

faite, la gérance dit convoquer J'asscmbléce êcs as5oCiés pour qu'elle

délitère sur le projet de cession des parts sociales, où consulter les

associés par derair sur ledit projet. La décizton de la soctété, qui n'a

Das à étre motivée, CSst norcifiée par la gérance au cédant par lettre

cecorsandée avec decmando d'avis de réception.
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Si la société n'à pas fait connaître sa décision cans le

à compter de la dernière des notificarcions prévues

au prenier alinéa ci-dessus, le consentenent à la cession est réputé

accuis. Si là société a refusé de consentir à La cession, le cédant

ix jours de la notification de refus qui lui est faite,

emande d'avis de réception, qu'il

délai de trois mois

peut, dans les ä

signifier par lettre recommandée avec d

renonce à son projet de cession.

fxercice du droit de préemption et détermination du prix

S - À défaut de renonciation de sa part, les associés

peuvent dans Île délai de trois mois à compter du refus d'agrément, acquérir

ou faire acquérir Îles parts à un prix fixé à dire d'expert, dans les con-

étions prévues à l'article 1868 ancien, aitnéa S du Code civil ou à

l'arcicle 1849-4 nouveau du même Code. Ce délai de trois mois peut ëtre

prolongé dans les conditions déterminées par la loi et les règlements.

Le prix est Dayé comptant, sauf convention contraire entre les parties.

peut également dans je
Si le cédant y consent, là société

dans les conditions ci-

ménc délai, rachotcr les parts au prix déterminé

Écssus, en réeuisant corrulativement son capital du montant de leur

valcur nominale dans Îles conditions détarminées par la lot. Un d€lai

de paicment peut ètre accordé par la suciété conformément. aux dispositions

prévues à cet effet par l'article 45 de la loi du 24 Juillet 1966.

6 - Pour assurer l'exécution de l'une ou l'autre des solu-

routes dispositions sont prises à l'initiative de la

tions ci-dessus,

gérarce qui doit informer et consulter Îles associés sur ces solutions

cet effet, elle doit notamment soljiiciter l'accord

hat par la société, centraliser les demandes

g réduire éventualleñment en proportion

1 gi leur total excède le nombre de

et leur possibilité. À

du cédant sur un éventuel rac

é'achats émanant des associés et le

ces éroits de chacun dans le capita

parts cédées.

Réqularisation des cessions :

7 - Si, à l'expiration du délai imparti et éventuellement

Drorogé, aucune des solutions prévues ci-dessus n'est intervenue, l'associé

peut réaliser la cession initialement projetée si toutefois il détient

ses parts sociales depuis au moins deux ans où s'il en a reçu la propriété

par succession, liquidation de communauté de biens entre époux, ou donation

dé son conjoint, d'un ascendant ou descendant ; si aucune de ces conditions

éaltsée et l'associé reste

n'cesc renplic, la cession projetée ne peut ètre r

propriétaire de ses parts.

8 - Dans tous les cas où les parts sont acquises par les

associés ou les tiers désignés par eux; notification est faite au cédant,

par lettre recommandée àavec demande d'avis de réception, adressée huit

jours à l'avance, de signer l'acte de cession. S'{1 refuse, la nutation

sera régvlarisée d'office par la gérance où de représentant de la société

spécialement habilité à cet effet, qui signera en ses lieu et place l'acte

de cession. À cet acte qui relatera la procédure suivie, geront annexées

toutes pièces justificatives.

9 - La procédure ci-dessus s'appliquo mème aux adjudications

publiques volontaires © forctes. L'adjudicataire doit en conséquences °

rot{fier la résultat do l'adjudication, dans log condftions inparties,

commo s'il s'agissait d'un projet de cas2aion.
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Section IL - Transmissionpardécès

1 l +

{| - La société ne prend pas fin par !e décès de l'un des

associés €t continue entre les associés Survivancs.

2 - Les héritiers et ayants droft de l'associé décédé na

goyjennent associés que s'ils ont reçu l'agrément de la totalité des

associés survivants.

3 - A cet effet, les héritiers ou avants droit doivent

identité personnelle €t de ieurs qualités héréditaires,

csrcifier do leur
la production d'expéditrions ou

gérance pouvance toujours exiger

extraits de tous actes notariés établissant ces qualités.Là
a"

Ils doivent présenter leur demande d'agrément, justifier cë

1] er de leurs qualités à la gérance dans les trois mois
ie_r état civi

e avec demande d'avis de réception.
ét décès, par lettre recormandé

pans cous les cas de refus d'agrément, les associés ou la

nrricré eécivont acquérir ou faire acquérir les parts de l'héritier où

avint droit non agréé. Il est fait application des dispositions prévues

section 1 $ 4 et suivants, les héritiers ou ayants droit étant
à 3

s

Si aucune des solutions prévues par ces textes n'intervient

&ans les délais impartis, l'agrément est réputé acquis.

4 - Si aucun héritier n'à demandé son agrément dans ie

ééiai irparti au 6 3 ci-dessus, la gérance est en droit de constater que

le sociétéçontinue entre les seuls associés survivants. Les héritiers

= ayants droit qui n'ont eu à aucun moment la qualité d'associé pour les

srecs de l'associé décédé, sont seulement créanciers de la valeur ces

roits sociaux de leur auteux, déterminée au jour du décès, dans les con

ci=ions fixées par le dernier alinéa de l'article 1868 ancien du Coûse

civil ou par l'article 1843-4 nouveau du mème Code c'est-à-dire par

c

2

expertise.

SectionIII - Liquidation d'une communauté de biens entre

époux

1 - En cas de liquidation de communauté par le décès du con-

joint de l'époux associé, ce dernier restera seul associé pour la totalité

ées parcs inscrites à son nom, A l'exclusion des héritiers et ayants droit

ce son conjoint et à charge pour lui de procéder au règlement nécessaire

ces droits desdits conjoints et héritiers.

2 - En cas de liquidation de communauté fntervenant du vivant

ces ÉDoUXx, et pour quelque cause que ce soit, il ne peut également ètre

attribué au conjoint de l'époux associé des parts sociales. L'époux àa5807

cié demeure soul associé pour la totalité des parts fnscrites à son nom, à

charge pour lui de procéder au règlement nécessaire des droits de son

conjoint.

Article 11 - Décès = Incapacité - Faillite d'un associé

Réunion des parts

la faillite
Le décès, l'incapacité, la liquidation des biens,

n'ontraïnent
personnelle ou la déconfiture Ga j'un quolconque des associés,
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nas la cissoletrion de la société, mais Si

£uit en la personne d'un gérant, il entraîne

de gérant at il sera procédé comme indiqué à l'article 16.

l'un de ces évènements se pro:

ra cessation de ses fonctions

article 12 - Conventions entre la société et ses associés

ou gérants

1] - Les conventions intervenues entre la société ec L'un de

ses gérants où associés font l'objet d'un rapport spécial de la gérance

ou, s'il en existe un, du commissaire aux comptes, à l'assemblée annuëellis.

LL est statué sur co rapport le gérant ou l'associé inté-

ressé ne oeut prendre part au vote et ses parts ne sont pas prises en

conpte pour Le calcul du quorum 8t de la majorité.

Four l'application de ces dispositions, la gérance avise ie

commissaire aux comptes, s'{il en existe un, des conventions intervenues,

ins le célai d'un mois à compter de leur conclusion.

Lorsque l'exécution de conventions conclues au cours d'exer-

a été poursuivie au cours du écrnier exercice, le con-

é de cette situation dans le délai d'un
cices anturiours

nissaire aux conptes est inforin

nois à compter de la clôture de l'exercice.

Le rapport du gérant où du commissaire aux compte doit être

établi conformément aux dispositions réglementaires.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs

effets, à charge pour le gérant et, s'il y a lieu, pour l'associé con-

tractant, de supporter individuellement ou solidairement, selon le cas,

les conséquences du contrat préjudiciables à la société.

Les dispositions du présent paragraphe s'étendent aux con-

ventions passées avec une société dont un associé indéfiniment responsable,

gérant, aëéninistrateur, directeur général, membre du directoire où membre

éu conseil de surveillance est simultanément gérant ou associé de la

société.

2? - À peine de nullité du contrat, 1} est interdit aux gérants

où associés de contracter, sous quelque forme que ce soit, des enprunts

auorès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en

conpte courant où autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser

par elle leurs engagements envers les tiers.

Cette interdiction s'applique également à leurs conjoint,

ascendants ou descendants, ainsi qu'à toute personne interposée.

j - Les associés peuvent, du consentement de la gérance,

jaisser ou verser leurs fonds disponibles dans les caisses de la société

en compte de dépôt ou compte courant.

Les conditions d'intérêts et de fonctionnement de ces

comptes sont fixées d'accord entre la gérance et les titulaires. Sauf

cas particulicr à soumettre A la décision des associés, aux conditions

ée majorité ordinaire, la gérance doit fixer les mêmes conditions pour

tous les assoc‘és. Elle doit toujours réserver pour la société le droit

da libération anticipéo.
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TITRE IIT

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE

Article 13 - Nominat{ion des gérants

par un ou plusfeurs gérants,

ou en dehors d'eux et nornés,

n ou plusieurs

La société est adninistrée

personnes Dhvsiques, pris parmi les associés

limitée ou non, par décision adoptée par u

pour une durée
\lus de la moitié du capital social.

associés représentant 2

À l'égard des tiers, de
La société ne peut se orévaloir,

l'a pas réçulfièrenent

la nonination cu ou des gérants tant qu'elle ne

publiée.

article 14 - pouvoirs des gérants

choceun des gérants crjage Ja socicté, sauf si sec actes né

vent par de l'objet social et que la société prouve que es tiers en

avaient conndissance. Ji a les pouvoirs les plus étendus pour agir au

non de la société en toutes circonstances sans avoir à justifier de pou-

voirs spéciaux. I} à la sfgnature sociale donnée par la mention de la déro-

rination sociale avec les mots : "le gérant" ou “l'un des gérants”, le

tout pouvant étre apposé au moyen d'une griffe et devant être suivi de la

ou des signatures. °

rel

par un gérant aux actes d'un autre gérant
L'opposition formée

à moins qu'il ne soit établi qu'ils en

est sans effet à l'égard des tiers,

ont eu connaissance.

Dans leurs rapports entre eux et avec leurs coassociés et à

titre de mesure d'ordre {ntérieur, les gérants ont les pouvoirs réces-

saires, dont ils peuvent user ensemble ou séparément -sauf le droit pour.

chacun de s'opposer à toute opération avant qu'elle soit conclue- pour

faire toutes les opérations Se rattachant à l'objet social, dans l'intérëét

&e la société.

Toutefois, les emprunts excédant une somme de cent m{ile

francs, qu'ils soient contractés en une ou plusieurs fois, à l'exception

ces crédits en barñcue et des prèts ou dépôts consentis par des associés,

les achats, échanges et ventes d'établissencnts commerciaux ou g'irreubles,

1a fondation de sociétés et tous apports

jiérés constituées ou à constituer, ainsi que toute prise d'intérét

étés, ne peuvent être consentis qu'avec l'autorisation des

associés aux conditions de majorité ordinaire, sans toutefois que Cette

Yinuitation de pouvoirs, qui ne concerne que les rapports deg associés entre

eux, puisse ètre opposé aux tiers.

es hvrothosucs et nantissemonts,

3 dcs Ss0cC

dans ces soci

Article 15 - Obligations et responsabilités des gérants

cs contraires de la décision qui les nome,
Sauf disposition

enpg nécessaire aux affaires

les gérants ne sont tenus de consacrer que ile ©

sociales.



Les gérants peuvent, d'un commun accord, céieguer Lies pou

u'tis jugent convenables à un où plusieurs directeurs, a".eOoCi1CS

Hu ron, pour 2ñsurer la direction technique et cormerciale des affaires

ce la sociéle et passer avec ce ou ces directeurs des traités déterrinant

l'étendue de Icurs attributions et pouvoirs, la durée de leurs fonctions

avantages fixes ou proporrionnels. 11ls peuvent

sabiltré, constituer des mèn-

voirs q

er l'importance de leurs

sussi ce la rône manière et SOUS leur respon

dataires spéciaux et temporaires.

Los gyerants sont responsabies, individucllerent ou soif-

e commune, envêèTrs la société ou envers les tiers;

ons législatives où réglementaires

&es violations

£airement en cas de faut

soir écs fnfrecticns aux dispositi

anokicables aux sociétés à responsabilité limitée, Soit

cr des fautes commises dans leur gestion. Si

le tribunal détermins laaux présents SCAacuts, 501

olusierrs gérants ont coopéré aux mêmes faits,

part contributrive de chacun dans la réparation du dommagag.

nrtcicle 16 - Cessation de fonctions

Tout gérant, accocié ou non, nomné ou ron ans les statuts,

est révocable par décision oruinaire de la collectivité des associés prise

à la majorité du capital social.
k

S{ sa révocation est décidée sans juste motif, elle peut

donner lieuà dommages-intérêéts.

En outre, le gérant est révocable par les. tribunaux pour

cause légitime, à ia demanée de tout associé.

Tout gérant peut césiÎer ses fonctions, en prévenant les

associés trois mois au moins à l'avance, ceci sauf accord contraire de La

collectivité des associés prise à la majorité ordinaire du capital.

Les fonctions de gérant prennent également fin en cas

â'incapacité physique ou mentale, d'absence ou d'empéchement quelconque

mettant l'intéressé dans l'impossibilité de les assumer, ainsi qu'en cas

g'incapacité ou d'incompatibilité résultant de La loi ou d'une décision

ce justice.

En cas de cessation de fonctions pär l'un des gérants pour un

motif quelconque, la gérance reste assurée par le ou les autres gérants.

S1 le gérant Sul cesse Sés fonctions était seul, la collectivité des a550-

ciés nomne un ou plusieurs autres gérants, à là diligence de l'un d'entre

sux et aux conditions de majorité prévues à l'article 13.

La société ne peut sea prévaloir, à l'égard des tiers, de

ja cessation des fonctions d'un gérant tant qu'elle ne l'a pas réguliè-

rement publiée.
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* aticle 17 - Traitecent den gérants
 

Chaque gérant a droit à ur. traitecent fire ou proportionnel çu

h ja fois fixe et proportionnel dont le montant et les codalités co paie-

zert sont déterminés par décision collective ordinaire des associés ; 11

a droit en outro au reanbourseront de s69 frais de représentation st da

déplscement.

TITRE IV

DECISION DFS ASSOCIES

article 18 - Décisions collectives — Forre et nmodalitéo

1. - La volonté des associés s'exprine par des décisions collec-

cives quslifices d'exracrdinaires quand elles concement tout objet pou-

vart entrafner directement ou indirectenent ure modification des gtatuts

e= d'ordinures dans tous les autres cas.

2. - Ces décisions résultent, au choix de la gérance, d'une

assemblée générale ou d'une consultation écrite des associés ; toutefois

la réurion d'une assenblée est obligatoire pour statuer eur l'approbation

ces comptes de chaque erercice ou la réduction du capital.

a/ - Toute assemblée générale doit être convoquée par le

gérance ou à défaut par le commissaire aux comptes, s'il en existe un, par

lettre recormuandée avec avis de réception expédiée quirze Jours au coins

avert le réurion à chacun des associés à son dernier domicile cornu. La con-

vocation indique l'ordre du jour de la réunion dont le libellé doit faire ap-

paraître clairement le contenu et la portée des questions qui y sont inscri-

tes.

Un cu plusieurs associés représentant au moins le quart en non

bre et en capital ou la moitié en capital peuvent derander la réunion

&'‘une assenblée.

À la demande de tout associé, le président du tribunal de con

cerce, statuant en référé, peut éésignor un mandataire chargé de convoquer

l'assemblée et de firer son ordre du jour.

Aucune action en nullité pour convocation irrégulière de l'ac-

sepblée n'est recevable 8i tous les associés sont préeents ou représentés.

L'assemblée est présidée par lo ou l'un dos gérants ou, oi aucun

d'eux n'ost a-uocié, par l'associé présent ot acceptant qui pousède où r#—

présente le plus grand nombro de parts sociales ; en cas de conflit entre

deux associés possédunt ou représentant le môme nombro de parts, la prési-

dence est assurée par le plus âgé.

Une feuille de présence indiquant les noms ot domicilos doo

assocido ot do lours roprésentunts où maindatairoeo, uinoi quo le noobre

du purta 9ocinlos détouuos par chaquo uoooci6, ot émairpéo par lou rom

breo du l'ussombléo. Toutofois, lo procdu-vorbal do l'acvunbléo tient

lieu do fouille de présence, lorequ'il est afgné de tous los associés

présents, capeof |
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ération les questions figurant à5
!

Setles sort aises en délis

i'crére êu jour.

b/

-

En cas de consultation écrite, la gérance adresse à

_729%8 gssocié, à sen acmuer domicile corru, par lettro recomnnndee avec

symarde â'avis de réception, le texte des résolutions proposées ainsi que

ces cocurents récess ires à leur information.

Les associés disnosert d'un délai de quinze jours à cecpter de

8 éate de réception du projet de résolutions pour émettre leur voie par

le vote étart, our chaque résolution, forculé par les mots “oui”

-. “norn". La réponse 6st adressée par lettre recomnandés avec demande

ou déposée par l'associé au siège sccial. Tout associé
evis de réception

r'arsrt pas réporiu dans Je délai ci-dessus est considéré corse s'étant

Lsstenu.

3, - Tout sssocié a droit de participer aux décisions avec un

-dre de voix égal au nocbre de parts sociales qu’il possède.

Tout associé pout 56 faire représenter par un autre associé ou

rür con conjoint. Un associé ne peut constituer un mandataire pour voter

&u chef d'une partie de ses parts ét voter en personnes du chef de l'autre

értie,

La randat ce représentation d'un associé ne vaut que pour uné

ssse=blée ou pour les assemblées successives convoquées avec le mère or-

:-2 du jour. Ji peut être également donné pour deux assemblées tenues le
us

-ése jour ou dans un délai de sept jours.

Les représentants légaux d'associés juridiquement incapables

reuvent participer à tous les votes sans être eux-mêmes associés.

4. - Toute délibération de l'assemblée est constatée par un

srocès-verbsl qui indique la date et le lieu de réunion, les noms, pré

rss, et qualités du président, les nocs et prénoms des associés présents

1 resrésentés avec l'indicution du nonbre de parts sociales détenues par

rscun, les éocuzerts et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des dé-

ts, le texte des résolutions mises aux voix ot le résultat des votes.

{2
br

On ces de consultation écrite, le procès-verbal qui en est

2ressé, et suguel est anrexée la réponse de chaque associé, fait mention

4e ces indications, éans la mesure où il y a lieu.

Les procès-verbaux sont établis et signés par les gérants et,

6 cas échéant, par le président de séance sur un registre spécial ou

eur des feuilles mobiles, dans les conditions fixées .par les règlénents

e2 vigusur.

S. — La volonté unanice des associés peut être constatée par

des actes. Mais la réunion d'une assemblée est obligatoire dans les ces

prévus au paragraphe 2, alinéa ter, ci-dessus.

6. — Len déciatons colleotives régulidromont prices obligent

tous les associés.
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Article 19 - Décisions collectives ordinaires

Chaque année, dans les six mois de la clôture de l'exercice les

associés 3sont réunis par la gérance pour statuer sur les comptes de l'exor-

cice et l'affectation des résultats.

A cet effet, le rapport sur les opérations de l'exercice, l'in-

ventaire, le conpte d'exploitation générale, le coapte de pertes et pro-

fits et le bilan établis par les gérants sont soumis à leur approbation.

Au uoyen de décisions ordinaires, les associés peuvent en outre,

à toute époque, se prononcer sur toutes autres propositions concernant la

société, pourvu qu'elles n'enportent pas modification aux statuts ou ap-

probation de transmission de parts sociales soumises à egrément.

Les décisions collectives ordinaires doivent, pour être valables,

être aéoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié

du capital social.

Si cette majorité n'est pas obtenue à la première consultation

ou réunion, les associés sont conzultés uno deuxième fois et les déci-

sions sont alors valablement adoptées à la majorité des votes énis, quelle

que soit la portion du capital représenté par les associés ayant participé

au vote, mais à la condition de ne porter que sur les questions ayant fait

l'objet de la première consultation. Toutefois, la majorité requise à l'a-
linéa précédent est irréductible s'11 s'agit de statuer sur la nomination
où la révocation d'un gérant.

Article 20 -—- Décisions collectives extraordinaires

1. — Les associés ne peuvent, si ce n'est par une décision

unanime, changer la nationalité de la société, obliger un des associés
à augmenter son engagement social ou transformer la société en société
en nom collectif, en commandite simple ou en commandite par actions.

2. — En cas de transmission de parts sociales, les décisions
d'agrément, lorsqu'elles sont nécessaires, doivent être prises aux con-

ditions de majorité prévues à l'article 10.

3. — La transformation en société anonyne na pout être décidée

si la société n'a pas établi et fait approuver par les associés le bilan
de ses deux premiers excrcices.

4. — Après l'établissement et l'approbation du bilan des deux
premiers exercices, la transformation en société anonyme peut être déci-

déo par des associés représentant la majorité du capital social, 81 l'ac-

tif net figurant au dernier bilan excède cinq millions de francs.

5, — En cas de révocation d'un gérant désigné par los statuts,

la modification corrélativo de l'article où figurait son nom, conséquenca
ratériollo do catte révocation, est réalisée dans les mûres conditions

que la révocation oll6-mûme.
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6. - Toutes autres sodifications des statuts sont décidées par

‘les associés représentant au roins les trois quarts du capital social.

Les associés peuvent décider ou autoriser notamment :

- L'aurzentation du capital social par tous moyens, y compris

EST incorporation directe des réserves disponibles, tout associé nouveau

s le cas échéent, dans les conditions visées au paragraphe 2,

iessus, où sa réduction dans la limite fixée À l'article 8.

_- La division de C8 capital en parte d'un taux autre que celui

ectuellerent prévu, nonobstant l'existence de rompus, sous réserve d68

prescrivtions légales.

- La prorogation, la réduction de durée ou ja dissolution anti-

cipée de la socidté.

_ La fusion de la aociété avaa d'autres sociétés oonstitu6es

où à corstituer.

_ La transformtion en société d'une autre forme, sous réserve

ées dispositions des paregraphes Î, 3 at 4 ci-dessus.

- Toutes modifications à l'objet social, notament son 6xten-

sion ou sa restriction.

_ Toutes modifications à la répartition des bénéfices et de

J'actif social.

7. — Aucune décision tendant à la transformation de la société

en société d'une autre forme ne peut être valablement prise si elle n'est

srécéèée du rapport d'un commissaire aux conptes inscrit, sur le situation

de la société.

Article 21 - Droit de communication des associés

1. - Tout associé a le droit, h toute époque, de prendre par

juirrère et su sièce social, connaissance des cocptes d'exploitation

gerérale et de pertes €t profits, des bilans, inventaires, Tapports

sou=is aux asscnblées st procès-verbaux de c8s asseablées, concernant

les trois demiers exercices.

Ce droit conporte, sauf en ce qui concerne l'inventaire, 1e

aroit de prendre copie.

L'associé peut se faire assister d'un expert inscrit sur une

des listes établies par les cours et tribunaux.

2. - Quinze jours au soins avant la date de l'assemblée géné-

ralo ordiraire annuolle prévus k l'artiolo 19 oi-dessus, 168 docuronts
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souris, en vertu de cet article, à l'approbation de j'ascenbléo, à l'ex-

ceptios de l'inventaire, sont adressés par la gérance aux associés avec

en outre, le ces échéant, le rapport des commissaires aux comptes.

L'inventaire est, pendant 1e cême délai, tenu au siège social

à la disposition des associés qui ne peuvent en prendre copie.

A conpter de cette communication tout associé a la faculté de

poser, psr écrit, des questions auxquelles le gérant sera tenu de répon-

dre au cours de l'assemblée.

3, — En cas de convocation de touto autre aogenblée, le texte

des résolutions proposées, le rapport dos gérants, ainsi que, lo Cas

échéant, le rapport des commissaires aux comptes, sont adressés aux

associés quinze jours au moins avant la date de l'assemblée.

Ces rè0es documents sont, pendant 16 nêne délai, tarus À la

disposition des associés qui peuvent en prondrse connaissance où copie.

4. = Tout associé a le droit, h toute époque, d'obtenir au

siège social, la délivrance d'une copie certifiés conforme des statuts

en vigueur au jour de la demande.

La société doit annexer à ce document, la liste des gérants

et, le cas échéent, des commissaires aux conptes en 6x8rcics et ns peut,

pour cette délivrance, exiger le paienent d'une 80m gupérieure à ceile

firéo par les règlezents en vigueur.

TITRE V

COMMISSAIRE AUX COMPTES

Article 22 - Contrôle des commissaires aux Comptes

{. - La collectivité des associés peut, à tout moment, norzsE

éans les conditions de majorité prévues pour les décisions ordinsires,

un ou plusieurs commissaires aux comptes.

En outre, cette nomination peut être demandés au président du

:ribunal de commerce stutuant en référé, par un ou plusieurs associés

représentant au moins le cinquième du capital.

Dés lors quo le capital social est supérieur à trois cent mille

francs, la désignation d'un commissaire est obligatoire.

2. - Le ou les commissaires sont nommés pour une durée de trois

exercices expirant après la réunion de l'assemblée générale qui statue

sur les conptes du troisième exorcice ; l'exeroice 6n Cours, lors de la

nomination, compte pour un 0xercice entier.
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| ; Le conmissaire aux comptes, nomné en renplacenent d'un autre, ns

Ge-eurs en fonction que jusqu'à l'expiration du nandat de 6on prédécesseur.

Les corrissaires aux comptes peuvent être relevés de leurs fonc-

ciors, en cas ce faute ou d'enpêchément, par décision ordinaire des a530c-

ciés.

3. - Les commissaires aux comptes accomplissent leur mission

gérérale ée contrôle des comptes et les missions spéciales ques la loi

leur confie, dans les conditions fixées par les dispositions en vigueur.

TITRE VI

APFECTATION DES RESULTATS - REPARTITION DES BENEFICES

Arzicle 23 — Arrêté des concte3 90cinux

Il est dressé à la clôture de chaque exercice, par les sains de

la æ-ance, un inventaire de l'actif ét du passif de la société, un bilan

rése=ant l'inventaire, un compte d'exploitation générale et un compte de

pertes et profits.

La gérance établit un rapport écrit sur la situation de la so-

ciété et l'ectivité de celle-ci pendant l'exercice écoulé. Elle y mention

ne égalerent les néthodes autres que celles prévues par les dispositions

ez vigueur utilisées, le cas échéant, pour l'évaluation des biens de la

société,

Le compte d'exploitation générale, le compte de pertes et profits

et le tilan sont établis à chaque exercice selon les mênes formes et les

cèces méthodes d'évaluation que les années précédentes.

Toutefois, en cas de proposition de modifications, l'assemblée

gérérele, au vu ces conptes établis selon les formes et méthodes, tant

srciernes que nouvelles, et sur rapport de la gérance et des comcissaires

aux cozptes, s'il en exste, se prononce eur les nodifications proposées.

Le montant des engagements cautionnés, avalisés où garantis par

la société, est mentionné à Ja suite du bilan,

La gérance proctde, même en cas d'absence ou d'insuffisance de

téréfices, aux anortisscnents et provisions nécessaires pour que le bilan

soit sircdre. Les frais ce constitution de la société sont umortis avant

toute distribution de bénéfices. Les frais d'aucmentation du capital sont

sortis au plus tard à l'expiration du cinquième exercice suivant celui
st cours qdueuol 115 ont été engagés ; ils peuvent être inputés eur le
montant des primos d'émission afférontes À cotte augmontation.
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Article 24 - Affectation et répartition des bénéfices

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais gé-

néraux et autres charges de la société y compris tous anortissements et

provisions, constituent des bénéfices nets.

Sur ces bénéfices nets diminués, le cas échéant, des pertes

antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour former le fonds de réserve

légale. Ce prélèverent cesse d'être obligatoire lorsque le fords de ré8er-

ve a atteint une 80176 égale au diriène du capital social ; 41 reprend

son cours lorsque, pour une C8us6 quelconqus, la réserve ost descendus

au—dessous de ce dixièae.

Le bénéfice distribuable est constitué par le béréfice net de

l'exercice, diminus des pertes antérieures et du prélèvement prévu À

l'alinéa précédent et auguenté des reports bénéficiaires. .

Ce bénéfice est à la disposition des associés proportionnolle-

mert au nombre de parts possédées par chacun d'eux. Toutefois, lee 49380-

ciés peuvent, sur la proposition de la gérance, l'affecter en tout où

partie à tous fonds de réserve, avec ou sans destination spéciale ou le

reporter à nouveau.

En outre, l'assemblée générale peut décider la mise en distri-

bution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition ;

en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur

lesquels les prélèvements sont effectués. |

Article 25 - Dividendes — Paiement

Aucun dividende re peut être mis en paiement avant approbation

des conptes et constatation de l'existence de sommes distribuables au

moins égales à son montant.

Les modalités de le distribution sont fixées par l'assemblée

des associés ou, À défaut, par la gérance.

La mice en paiement du dividende doit intervenir dans la délai

marinal de neuf mois à compter de 1a clôture de l'exercice. Ce délai peut

ôtre prolongé par ordonnance du président du tribunal de commerce statuant

sur roquête à la demande da la gérance.

Aucune répétition ne peut être exigée des associés pour un.

dividende distribué an conformité des présentes dispositions.
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TITRE VII
PROROCATION — DIS3OLUTION — LIQUIDATION

Article 26 - Prorcmision

Un an eu moins avant la date d'expiration de la socidté, la gérance doit

provoquer une réunion de la collectivité des associés à l'effet de dicider,

dsrs les conditions requises pour la modification des statuts, si la société

doit tre prorosvea.

À défaut, tout associé, après avoir vainerent mis en deroure la gociété,

veut éerandor au président du tribunal statuant sur requête la désignation d'un

vordateire de justice chargé de provoquer la réunion et la décision ci-dessus

prévuss.

La décision ce prorogation est publiée conformément k la loi.

Avticio 27 — Pazte du canitu ancinl - Dissolution

1. — Si, du fait de prrtes constatos dura lon docunonta comptnblos, 1'ucit

not do ln sociité devient inf.‘rieur À la fraction voximio par la loi, la gérarce

est tonue de consulter les associés à l'effot da statuer gur la quostion de navo

s'il y a liou do prononcor la dissolution anticipée do la sociéti$. La décision

doit intervenir dans les quatro mois qui suivent l'approbation des conptes ayant

feit apparaître cette perte. Elle doit être publiée.

Si la dissolution n'est pas prononcée À la majorité exfsée pour la rodifica

tion des statuts, la société est tenue, au plus tard à-la clôture du desxièze

exercice suivent celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenus

et sous réserve des disvositions légales relatives à la reconstitution du capita

rinirin exigé, de réduire son capital d'un montant ou moins égal à celui des per

tes qui n'ort pu 8tre inputées sur les réserves, si, dans ce délai, l'actif net

n'a pes été reconstitué à la fraction exigée par la loi.

2. - La société est dissoute par l'arrivée de son terme, sauf prorogation,

par le perte tôtnle de son objet, par décision judiciaire pour justes motifs, ou

par l'effet d'un jugement ordonnant le liquidation des bians.

La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n'entrafne pas ca

pieiz àroit le dissolution de la société, tout intéresaé pouvant seulezent derar.

cer cetcce d'ssolution si la situntion n'a pas été régularisée dans le délai d'ur

en, le trib.r-:l pouvant »ccorder à la société un délai maixiral de six vois pour

régasmsution. 11 ne peut prononcer la dissolution £i, au jour ou 11 etatuc

car le fond, cette régularisation s« eu lieu. L'associé entrs les nains duquel

sont mjuries toutes los verts sociales peut dissoudre la société À tout rozent

par déclaration au greffe du tribunal de commerce du siège s0o0ia1l.
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> La dissolution ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à

cocrter de la date à laquelle elle est publiée au registre du conrerce,.

plle re met pas fin aux fonctions des commissaires aux conptes s8'11 en

exists.

La dissoiution anticipée peut aussi résulter d'une décision

collective extraordinaire des associés.

Article 28 — Liquidation

1, — Ouverture dé la liquidation.
 

À l'expiration de la société, ou en cas de dissolution antici-

pée pour quelque ceuse que ce soit, la société est aussitôt en 1iquidea-

tion et sa dénonination sociale est dès lors suivie ée la mention “société

en liquidation".

Cette rention ainsi que les nous du ou des liquidateurs doivent

figurer sur tous les actes et docurents émanant de la société et destinés

aux tiers, et notamment sur toutes lettres, factures, annonces at publi-

cations diverses,

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins

de la liquidation jusqu'à la clôture de celle-ci.

2. — Désignation des liquidateurs, .

Les fonctions de la gérance prennent fin par la dissolution de

le société, sauf à l'égard des tiers l'accomplissement des formalités de

publicité da la dissolution.

Les associés, par une décision collective ordinaire, nomment,

parni eux ou en dehors d'eux, un ou plusieurs liquidateurs dont ils déter-

minent les fonctions et fixent la rémunération ; le ou les gérants alors

en exercice peuvent être nommés liquidateurs.

Le ou les liquidateurs sont révoqués et remplacés selon les

forues prévues pour leur nomination.

Leur mandat, sauf stipulation contraire, leur est donné pour

toute la durée de la liquidation. :

ee
3, - Pouvoirs du ou dos liquicnteurs,

La gérance doit remettre 563 comptes aux liquidateurs avec toutes

pièces justificatives en vue de leur approbation par une décision collec-

tive ordinaire des associés.

Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le ou

les liquidateurs qui ont, à cet effet, les pouvoirs les plus étendus 6t

qui, s'ils sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou séparément,

Toutofois, sauf consentement unanime des associés, la ceouion de

tout ou partio do l'actif do la sooidté en liquidation à une porsonne ayant

ou dans cotte #oci4té la qualité d'associé, de gérant ou de commissaire aux
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ceozptes, ne peut savoir leu qu'avec j'autorisation du tribunal de comner-

ge, le ou les liquidateurs et, s'il en existe un, 1e connissaire aux

co=otes dûsent entendus ; en outre, une telle cession au profit des 1i-

cuséateurs, de leurs employés, conjoint, ascendants ou descendants, est

jaterdita.

La cession globale de l'actif de Ja société ou l'apport de J'ec-—

requiert la majori-

-<f à une autre société, notamment par vois de fusion,

24 es trois quarts du capital social.

4. — Oblipratio®du ou des liquidateurs.
 

Pendant toute la durée de la liquidation, les liquidateurs doi

vont réunir les pgsociés chaque année en assemblée ordinaire, dans les

éélais, forces et conditions prévus pour les assenblées visées par l’'ar-

-icle 19 des statuts.

ls consultent en outre les associés, dans les délais et fornes

créves à d'urticle 15 des stattss, chaque fois qu'ils lo jugent utile ou

ci'il y en s nécessité. Les décisions sociales selon leur nature sont alors

3 les conditions des articles 19, 48 et 59 alinéas, ot 20, para-
crises d8n

graphe 6 des statuts.
von

5, - Droit de comeunication des “ssociés.

Pendant toute la durée ce la liquidation, les associés ont le

&roit de comnunication qui leur est conféré par l'articie 21 des gtatuts.

6, - Clôture de la liquidation - Partage.
 

En fin de liquidation, les associés dûment convoqués par le ou

les liquidateurs statuent à la majorité prévue à l'article 19, paragraphes

2 et 5 des statuts, sur le compte définitif de liquidation, le quitus de

le gestion du ou des licuidateurs et la décherge de leur mandat. Ils cons-

+atent dans les nêmes conditions la clôture de la liquidation.

Si les liquidateurs négligent de convoquer l'assemblée, le pré

scdent du tribunal de cozmerce statuant par ordonnance de référé peut, à

ja éo=ande de tout associé, désigner un mandataire pour procéder à cette

esrvosation. Si l'assczblée de clôture ne peut délibérer ou si elle refuse

d'approuver les conptes de liquidation, il est gtatué par décision du tri

bural de cerzerce à la dexance du liquidateur ou de tout intéressé.

L'avis de clôture de la liquidation est publié conforméaent è la

loi.

L'actif net est partagé entre les associés dans Jes proportions

e leurs parts sociales. Les règles concernant le partage des gucces9ions,

y cozrris l'attribution préférenticlle, s'appliquent. Les associés peuvent

toujcurs, d'un cogssun accord et sous réserve des droits des créanciers 50-

ciaux, procéder entre eux au partage en nature de tout ou partie de l'actif

social. Tout bien apporté qui se retrouve en nature dans la masse partuzée

est attribué, sur ss dousruile et à charge de soulte, s'1l1 y 8 lieu, à l'auso-—

cié qui en avait fait l'anport. Cette faculté s'exerce avant tout autre droit

à vue attribution préférentielle. Tous les associés, ou certains d'entre eux

sSeulecrert, peuvent aussi demeurer Sans l'indivision pour tout ou partie dca

biers sociaux. Leurs rapports sont alors régis, à la clôture de la liquida-

tion, en ce qui concerne ce8 biens, par les dispositions relatives à l'ind{i—

vis 10on.
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TITRE VITI

CONTESTAT IONS

Article 29 = Contestations

En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes

contestations soient entre les associés, Les gérants, Les liguidateurs et

la société, soit entre les associés eux-mêmes, au sujet des affaires

sociales où relativement à l'interprétation où à l'exécution des Clauses

statutaires, sont jugées conformément à la loi et sounises à la juri-

diction compétente du lieu du sièçe social.

A cet cffet, tout associé doit faire élection de domicile

dans le ressort du siège sociai, et toutes assignatiors et significations

sont valableront faites au domicile élu. À défaut d'élection de coticil!le,

toute notifications sont valablement faites au parquet de “Honsieur le

Procureur de la République près le tribunal Ge grande fnstance du siège

social,

TITRE ÎX

 PERSONNALITE MORALE

Article 30 - Jouissance de la personnalité morale

. 1 - La société jouira de la personnalité morale à dater de

son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.

2 - La gérance est expressément habilitée à passer et à

souscrire dès ce jour, pour le compte de la société en fomäation, les

actes et ençagements entrant dans l'objet statutaire et conforres à

l'intérét social, à l'exclusion de ceux pour lesquels l'article 14

requiert, pendant le cours de la vie sociale et dans les rapports entre

associés, une autorisation de la collectivité des associés.

Ces actes ct engagements seront réputés avoir été faits ct

souscrits dès l'origine par la sociuté après vérification por l'assemblée

des associés, postérieurement à l'immatriculation &c la société au registre

du commerce, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini, et au

plus tard par l'approbatidn des comptes du premier exercice social.

3 - Les associés signeront la déclaration de confornaité

déposée conformément à la loi à l'arpui de la demande d'immatriculation

de la société au registre du commerce, après acconmplissenment des autres

formalités de constitution.
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Article 31 - Nomination du premier gérant

La Société est administree par un gérant personne physique, cho:sg parmi:

les associés. Le gérant est désigné par un äàcte séparé pour une durée

indéterminée, il est rééligible

Article 32 - Publicité - Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés à la gérance à l'effet d'accomplir toutes Îles

formalités prescrites par la loi

Fait à Void le 17 Avril 1988

EN HUIT ORICINAUX DONT UN POUR ÊTRE DEPOSE AU SIEGE SOCTAL, ET LES AUTRES

POUR L'EXECUTION DES FORMALITES REQUISES


